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Chères Hérandounes, chers Hérandous, 

Comme vous avez pu le constater, nous 
avons eu un été très chaud et même 
caniculaire, le changement climatique 
semble se manifester plus vite que prévu. 

Avec la longue sécheresse de cet été, 
l'alimentation en eau potable de notre 

commune a été mise à rude épreuve. Nous avons passé cette période en 
nous conformant aux arrêtés préfectoraux et avec la prise de conscience 
de chacun sur la nécessité de préserver ce bien indispensable. 

Pour ne pas gaspiller cette précieuse ressource, nous agissons depuis le 
début de notre mandat afin d’entretenir et moderniser notre réseau d'eau potable. Notre agent communal en 
charge de la maintenance de notre réseau a fait un gros travail de contrôle pour détecter les fuites, certaines 
canalisations ont été réparées avec parfois des travaux importants non prévus. 

Cet été, nous avons fait changer la canalisation entre le village et Touage sur plus de 1,5 Km. Cela a été possible 
avec les subventions que nous avions sollicitées au Département et à l'Agence de l'Eau. 

L'année prochaine, nous prévoyons le changement de la canalisation entre le village et Tourres sur 1 Km, en 
espérant que nous serons encore aidés financièrement par les services de l'État ! 

Pour alimenter en eau le bétail des agriculteurs, nous continuons à créer de nouveaux points d'eau non 
surveillés. Ils permettent de soulager le réseau d'eau potable. 

Ces étés caniculaires mettent en péril nos espaces naturels, nos forêts, notre patrimoine avec les risques 
d'incendie. Pour cela, nous avons fait un travail d’analyse avec les services incendie du Département (SDIS). Un 
programme a été mis en place pour mieux protéger certaines zones de notre commune. En 2023, nous 
équiperons le hameau de Peysset d'une bâche à incendie et nous continuerons à moderniser les points d'eau 
incendie (DECI). Malgré les annonces de notre Président sur les investissements pour les services incendie, la 
commune ne reçoit pas plus d’aides et nous devons financer presque entièrement ces investissements. 

Je reste à votre écoute. 

Votre Maire, Jean-Marie GARAT 
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Don pour l’Ukraine : 

À la suite de la réalisation de la fête de la Saint Jean, 
les trois associations Comité des Fêtes, Cré'Art et 
ACCA de Saint Jean d'Hérans ont fait un don de 300 € 
à l'association Kalyna Ukraine Grenoble qui achète et 
expédie du matériel médical. 

La présidente de l'association remercie vivement  les 
trois associations. Merci aussi aux personnes qui ont 
participé au repas, ce qui a permis d'apporter un 
soutien aux blessés de guerre en Ukraine, geste 
symbolique mais précieux. 

Réseaux d’eau : 

Installation de la nouvelle canalisation vers Touage. 

La rentrée scolaire : 

Notre enseignante a décidé de retarder son départ à 
la retraite d'un an, elle a donc assuré la rentrée 
scolaire 2022/2023 avec un effectif de 11 élèves. 

Malgré une hausse importante des coûts de la 
préparation des repas au collège de Mens, nous 
avons décidé de ne pas augmenter, comme en 2021 
le prix de ceux-ci payé par les parents (5€ le repas), 
incluant la garderie entre 12 et 14 H.

Les élections des représentants de parents d’élèves 
ont eu lieu le 7 octobre, les deux parents élus sont :  

- Mme Leroyer Marie – titulaire (Lara et Renaud). 
- M. Bachelard Yannick – suppléant (Nans). 

Aménagement refait avec jeux peints au sol. 

Rallye du Trièves : 

Cette année le rallye du Trièves, dont une épreuve 
s'est déroulée un vendredi soir en partie de nuit sur 
la commune, a amené un nombreux public. 

Nous tenons à remercier les organisateurs pour avoir 
limité au maximum les gênes pour le voisinage. 

130 équipages étaient inscrits, dont 10 de St-Jean-
d’Hérans. 92 étaient à l’arrivée. Pour notre village : 

Hasholder Cyril – Meyer Aurélien                       5ème  
Freychet Yannick – Farcat Thibaut                    12ème  
Amard Cyril – Amard Serge                                14ème  
Gerin Yan – Charvet Elodie                                 20ème  
Gerin Brice – Adrien Maxime                             40ème  
Hasholder Eric – Denier Vincent                        55ème  
Freychet Damien – Baup Ludovic                      71ème  
Giraud Lucien – Sérafin Fabien                          75ème  
Hasholder Manon – Bou Christelle                    92ème  
Point Dominique – Crochon Hanna              abandon.
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Arrivée de la fibre optique : 

Le déploiement de la fibre sur la commune est en cours, et 
se fera en 3 phases : 

La connexion se fera d’abord sur la zone PM0502, la Jargne, 
Les Rives, La Loubière, fin 2022 ou début 2023. 

Puis sur la zone PM0310, Le Village, Bongarrat, Tourres, Les 
Combes, en 2023. 

Et enfin sur la zone PM0202, Touage, Villard de Touage, 
Peysset, Vulson, Pierre Vulson, Col Accarias, fin 2023. 

Votre fournisseur de téléphonie/accès Internet doit vous 
contacter pour organiser votre raccordement. Vous pourrez 
choisir de garder un abonnement identique à votre actuel, 
sans aucun coût d’installation ni augmentation de tarif. Ou 
bien vous pourrez souscrire à de nouvelles offres plus 
étendues auprès de votre fournisseur, ou d’un autre à votre 
convenance.  

La connexion par la fibre optique remplace la connexion 
classique de téléphone et d’Adsl sur câble en cuivre. Vous ne 
pourrez pas garder l’ancienne connexion, qui sera 
désactivée et deviendra inutilisable, puis sera démontée 
ultérieurement. 

Enfouissement des réseaux d’électricité et télécommunications : 

Les travaux rue des Clos, route du Barbier, place du Four, sont terminés. Les enfouissements et raccordements 
sont réalisés, les anciens poteaux ont été démontés. 

Cette opération a été l’occasion de redessiner les places 
de stationnement sur la rue des Clos : 

- Les entrées et sorties ont été mieux respectées, 
afin de faciliter le stationnement à l’intérieur des 
propriétés, qui doit toujours être préféré au 
stationnement sur la rue. 

- La majorité des places a été tracée sur le côté est 
de la rue. Il est conseillé de se garer sur ces places 
dans le sens venant de la carrière vers le village. De 
cette façon, les véhicules ont l’arrière du côté du 
soleil, au sud, et le toit des véhicules garde le volant 
et le pare-brise à l‘ombre pour éviter de devoir 
ajouter un pare-soleil.  

Les chiens : 

Plusieurs habitants ont signalé avoir été attaqués par des chiens pendant leurs joggings. Les chiens doivent être 
dans des propriétés fermées, et ne peuvent sortir que conduits par leur maitre, leur divagation est interdite.  

L’article L211-11 du code rural indique : « Si un animal présente un danger pour les personnes ou les animaux 
domestiques, le maire peut exiger du propriétaire une évaluation comportementale. Il peut imposer au 
propriétaire de suivre une formation. En cas d'inexécution des mesures, le maire peut placer l'animal dans un 
lieu de dépôt. Si après huit jours ouvrés le propriétaire ne présente pas toutes les garanties d’application des 
mesures, le maire autorise le gestionnaire du lieu de dépôt à euthanasier l'animal. Les frais de capture, de 
transport, de garde et d'euthanasie de l'animal sont à la charge du propriétaire. » 
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L'autorisation d'exploitation de la carrière actuelle par la société TPCB se termine le 31 décembre 2022. 

Un nouveau dossier, avec extension de la surface d'exploitation de la carrière par la société TPCB est en cours 
d'instruction par les services de l'État. 

Il y a des aspects positifs : approvisionnement de matériaux pour 
travaux, complément de revenus par achats des matériaux extraits 
pour les propriétaires des terrains exploités, emploi de deux 
personnes sur le site. 

Mais il y a aussi des aspects négatifs : circulation constatée d’une 
moyenne de 20 camions dans chaque sens pour chaque jour 
ouvrable, poussière dans l’atmosphère par les manipulations de 
matériaux (suspectée de créer des maladies respiratoires plus 
fréquentes chez les habitants les plus proches), dégradation du 
paysage agricole et champêtre, consommation d’eau pour le lavage 
des matériaux. Les camions emportent les matériaux le plus souvent 
en direction de la Matheysine, la route des Écharennes se détériore 
beaucoup plus vite avec cette circulation de poids-lourds.  

La nouvelle emprise de la carrière irait jusqu'au bord de la route 
départementale CD34B reliant le village aux hameaux de Touage et 
Villard de Touage et sur une partie de la plaine en direction du village, 
et l’autorisation d’exploitation serait accordée pour 25 ans.  

Il est fortement souhaitable que vous exprimiez votre avis par écrit sur un registre en mairie lors de l’enquête 
publique qui va avoir lieu, pour indiquer votre choix : 

- soit de garder le fonctionnement de la carrière avec son extension de surface, pendant 25 ans.  

- soit de maintenir les zones agricoles actuelles en refusant l’extension de la carrière. 
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Actions de la commune sur l’éclairage et les économies d’énergie : 

Nos sources d’électricité sont réduites, l’hydraulique par le manque d’eau consécutif aux épisodes de 
sécheresse, le nucléaire par le vieillissement des centrales et leur entretien, ainsi que le manque d’eau pour les 
refroidir, l’éolien par le retard d’installation pris en raison des réticences pour les désagréments de proximité. 

La salle des fêtes a une régulation du chauffage électrique programmable suivant l'occupation du bâtiment. 
Nous avions envisagé d'installer des panneaux solaires sur le toit pour faire de l'autoconsommation électrique. 
Mais début 2022 la Région a supprimé les subventions que nous avions sollicitées, ne nous permettant plus de 
réaliser un investissement qui dépasse nos capacités de financement, vu le montant des travaux envisagés 
(changement de la toiture amiantée de 840 m2 avant la pose des panneaux solaires). Nous réfléchissons à une 
autre solution. 

La Mairie et l'École ont une régulation du chauffage au fuel programmable suivant l'utilisation des bâtiments. 
Nous pensons remplacer en 2023 la chaufferie au fuel par une chaufferie à granulés afin de réduire la 
dépendance énergétique et les rejets de CO2. 

La Maison Pour Tous a une régulation du chauffage électrique programmable suivant l'utilisation des locaux. 
Nous faisons une étude pour installer des panneaux solaires sur le toit pour de l'autoconsommation électrique. 

La répartition des consommations électriques dans notre commune est :  

- Éclairage public       35% 
- Salle des Fêtes          27% 
- Maison Pour Tous    25% 
- Mairie/Ecole             10% 

Bien que nous ayons en 5 ans fait baisser la consommation de près de 40% en 
ayant remplacé les lampes énergivores, nous voulons réduire cette 
consommation de l’éclairage public, et souhaitons lancer l'expérience d'une 
extinction entre minuit et 5 h du matin. Cette expérience pourrait démarrer à partir du 15 novembre. 

Repas Chèvre : 

Le Racing Team organise le repas de la chèvre :  

11 novembre : 

Une cérémonie aura lieu à 11 h devant le monument 
aux morts, suivie d’un apéritif à la Maison Pour Tous. 

(photo de l’année dernière) 

M. Pierre GERIN, président de l'association des 
anciens combattants de notre commune, participe 
par son implication avec l'enseignante au devoir de 
mémoire en associant les enfants aux cérémonies. 
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Exercices militaires : 

Samedi 12 novembre simulation de combats au pont 
de Cognet à La Loubière. Les projectiles utilisés 
seront « à blanc », mais évitez d’y aller ce jour-là. 

Spectacle déporté de la maison de la culture : 

Samedi 12 novembre à 20 h 30 à la Salle des Fêtes 

Rembobiner est un duo écrit par deux comédiennes 
et metteuses en scène du collectif Marthe, sur 40 ans 
de combats sociaux de 1970 à 2009.  

L’une se tient à la bordure entre scène et public, à sa 
table de régie, et orchestre une traversée dans des 
films choisis de la réalisatrice Carole Roussopoulos, 
documentariste féministe, pendant que l’autre, au 
plateau, incarne des figures directement issues des 
films et dresse à elle-seule une galerie de portraits, 
un ballet d’interviews, voyageant ainsi de cadre en 
cadre, d’année en année, plan après plan.  

9 € - (7 € pour adhérents, lycéens et étudiants, 
demandeurs d'emploi, allocataires RSA ou AAH) 
Billetterie en ligne sur :  
www.helloasso.com/associations/culture-et-
detente ou Sylvie : 06 86 86 57 43, Catherine : 06 70 
36 37 08, cultureetdetente.asso@gmail.com 

Mobilité et sécurité des conducteurs seniors : 

14 et 18 novembre à La Mure, révision en 2 ateliers, 
inscription association CAFES : 04 76 30 94 42  

Marché de Noël : 

Samedi 3 décembre, parking de la Salle des Fêtes :  
- 11 h Ouverture de la collecte de jouets 
- 11 h Apéro huitre 
- 15 h Spectacle familial dans la Salle des Fêtes 
- 15 h 30 Maquillage pour les enfants et grands 
- 16 h Marché de Noël, buvette, goûter, restauration 
- 18 h Conteuse d'histoire de saison et de Noël 
avec  Elisabeth Calandry 
- Photo avec le Père Noël 
- 20 h (ou 21  h) fermeture marché et collecte. 

 
Les jouets seront redistribués à des associations. Les 
enfants qui auront fait une photo avec le Père Noël 
pourront choisir un jouet s'ils le souhaitent. 

Cette année nous décidons de ne pas offrir de 
cadeaux neufs, nous comptons sur la collecte de 
jouets pour ce plaisir-là. 

Les bénéfices serviront à financer des activités 
scolaires pour les élèves de l'école de Saint Jean 
d'Hérans. Venez nombreux. 

Sou des écoles : 

Association de parents d’élèves de l’école du village  

VENTE de CHOCOLATS et GOURMANDISES 

du catalogue COBISCOL,  
au profit de la classe. 

En achetant ces produits, vous soutiendrez les 
projets de l'école (visites, ateliers, piscine…). 

Les modalités de vente sont dans votre catalogue. 
Commandes à faire avant le 8 novembre, en 
remettant les bons à l’école ou dans la boîte. 

En vous remerciant chaleureusement, Audrey 
Teyssier – Brigitte Dangléant 

Repas ou colis de Noël : 

Cette année nous organisons un repas de Noël le 
samedi 10 décembre à midi. Pour cela vous recevrez 
un courrier explicatif afin de vous inscrire pour 
participer au repas, ou pour les plus de 65 ans choisir 
entre venir au repas ou recevoir un colis. 

Capitale Champêtre Culturelle : 

Le Trièves est engagé dans un grand projet de 
capitale culturelle. Chaque village est incité à choisir 
un thème original et durable pour s’y intégrer : 

La nourriture à Mens 
Les ponts au Percy  
Les forêts à Tréminis 
Les vignes à Avignonet  
Et nous, avons-nous une idée ? 

Celle qui pourrait être la plus avancée serait la 
gestion de l’eau. Mais d’autres sont envisagées, 
comme la sauvegarde d’une race de chevaux 
menacés d’extinction, ou un circuit de découverte 
des bâtiments anciens et de leur évolution. 

Amenez vos idées, construisons notre projet ! 

http://www.helloasso.com/associations/culture-et-detente
http://www.helloasso.com/associations/culture-et-detente
mailto:cultureetdetente.asso@gmail.com
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Mixages :  

 

Mixages est l’Espace de Vie Sociale du Trièves (équivalent simplifié d’un Centre Social), où vous trouverez de 
nombreuses activités associatives, aides pour la vie en famille ou activités collectives : 04 76 34 27 02. 

Maison du Territoire et Maison France Services :  

À la sortie de Mens (en direction de Saint Baudille), vous y trouverez tous les services d’aide individuelle 
(conseils d’avocat, architecte, assistant social, CAF, impôts, retraite, assurance maladie…) : 04 80 34 85 00. 

Communauté de Communes : 

Vous trouverez de nombreuses informations sur le site Internet : www.cc-trieves.fr 

 

tel:04%2076%2034%2027%2002
http://www.cc-trieves.fr/
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N.B. : la municipalité aide à l’installation des services, mais n’a aucune responsabilité dans le fonctionnement 
de ceux-ci. Pour toute activité ayant été oubliée, contactez la mairie et nous l’ajouterons au prochain bulletin. 

Alexandre Girard viande bovine et porcine 06 07 60 74 70  

Rémy Pacquet charpentier 06 79 49 95 36 remy-pacquet.business.site 

Dominique Garcin-Gerin naturopathe 04 76 34 92 15  

Mémé dans les orties plantes médicinales 07 66 55 23 46 www.memedanslesorties.org  

Chloé Audiffren ostéopathe 06 77 29 75 33 www.doctolib.fr/osteopathe/valbon
nais/chloe-audiffren 

Céline Hanrot orthophoniste 06 19 76 37 18   

Sylvie Karpy assistante maternelle 04 76 34 99 62  

Malo coiffeuse 06 73 64 75 12 www.coiffeureuse-en-trieves.fr 

Blandine camion-pizza 07 71 76 38 07 www.facebook.com/pizzablandine  

Vival épicier 04 76 34 74 03  

Benjamin Corbier légumes 04 76 34 27 63  

Earl des Sables viande de limousines 07 63 08 52 62  

Gaec de la Salamandre paysan boulanger  gaecdelasalamandre@gmail.com 

Philippe Roissard charpentier 04 76 34 12 21  

Eymard Plomberie chauffagiste 06 74 96 57 11  

Caresse de bois objets de décoration  www.facebook.com/cdb38 

JP Dordain photographe  www.trievesphoto.com/-/galeries 

 

 

Mairie de Saint Jean d’Hérans  

Site : www.saintjeandherans.fr  ATTENTION NOUVEAU COURRIEL : st.jean.dherans@orange.fr 

Ouverture (mairie et agence postale) : lundi, mardi, mercredi, vendredi, de 8H45 à 12H 

1 place de la Mairie Le Village – 38710 Saint Jean d’Hérans. Tél : 04 76 34 98 35 - Fax : 04 76 34 90 09 

Bulletin élaboré par la Commission Information de la commune de Saint Jean d’Hérans 

I.P.N.S. Crédits photos : p.1 à C. Guérin, p.2 et 4 à J.M. Garat, p.3 et 5 à B. Guérin. 
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